
 

 

ORGANISATION DE LA REUNION 

Adoption de l'ordre du jour 

2.1 L'ordre du jour (CCAMLR-XXIX/1) de la réunion est adopté et figure à l'annexe 4.  

2.2 Le président renvoie la question 3 de l'ordre du jour au Comité permanent sur 

l'administration et les finances (SCAF) et les questions 8 à 9 au Comité permanent sur 

l'application et l'observation de la réglementation (SCIC).  Les rapports du SCAF et du SCIC 

font respectivement l'objet des annexes 5 et 6. 

Rapport du président 

2.3 Le rapport du président à la Commission figure à l'annexe 7. 

2.4 C'est avec tristesse que le président informe la Commission du tragique accident 

survenu récemment à bord d'un hélicoptère français en Antarctique, dans lequel quatre 

personnes ont perdu la vie.  Après avoir observé une minute de silence en souvenir des 

victimes, la Commission adresse ses condoléances à leurs familles et à la délégation française. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


